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AUTORISATION  DES TRANSPORTEURS D’ANIMAUX VIVANTS

Toute personne effectuant, pour son compte ou pour le compte d’un tiers, un transport d’animaux vivants vertébrés (mammifères, oiseaux, poissons, etc.…) dans le cadre d’une activité économique(*) doit être titulaire d’une autorisation. L’activité  est interprétée au sens large et peut résulter du transport lui-même ou de sa finalité (vente d’animaux, transactions diverses, conduite à l’abattoir ou en centre de rassemblement). En conséquence sont concernés les négociants et les transporteurs spécialisés, mais aussi les éleveurs transportant en même temps plus d’un animal vers un abattoir ou vers tout autre lieu de transaction (marché, foire, centre de rassemblement etc..).

Une distinction est faite entre les transporteurs qui possèdent des véhicules non spécifiquement équipés et donc ne pouvant assurer le transport d’animaux de plus et de 12  heures en France et 8 heures en intracommunautaire  et les transporteurs qui possèdent dans leur flotte des véhicules équipés pour le transport d’animaux au delà de ces durées (système de navigation, de ventilation, enregistrement des températures , séparations etc..).

Le professionnel dont le siège social est situé en Isère doit adresser une demande à la direction départementale des services vétérinaires de l’Isère en joignant les pièces justificatives nécessaires (voir dossier de demande). Une visite d'un agent de la DDSV de l’Isère permettra de vérifier la conformité du véhicule, la tenue du registre etc…

Lorsque les conditions de délivrance sont réunies (conformité du véhicule, engagement du transporteur, qualification  des convoyeurs), l’autorisation (anciennement appelée agrément) est accordée pour une durée de 5 ans, renouvelable sur demande de l’intéressé. 

En cas de manquement grave aux dispositions réglementaires relatives aux conditions de transport, l’agrément peut être suspendu ou retiré.

Tout transport d’animaux vivants sans autorisation de type 1 ou 2 est passible des sanctions prévues par le code rural (délit).

(*)Ne sont pas considérées comme des activités économiques :

· les concours hippiques ;

· les comices ou salons agricoles.

DEROGATIONS A L'OBLIGATION D'AUTORISATION ADMINISTRATIVE

L'autorisation n'est pas requise pour tout transport, même s'il est réalisé dans le cadre d'une activité économique : 

· sur une distance inférieure à 65 km ;

· ou effectué par les éleveurs, avec leurs propres véhicules en vue de la transhumance ;

· ou d'un seul animal.

Cependant, de tels transports doivent être réalisés dans le respect des principes généraux (article 3 du Règlement (CE)1/2005, annexe I du même Règlement, AM du 5 novembre 1996 modifié) concernant notamment l'aptitude des animaux au voyage et la conformité des moyens de transport.

QUALIFICATION DES TRANSPORTEURS/CONVOYEURS


Depuis le 1er janvier 2002, tout convoyeur d'animaux vivants doit être qualifié (la reconnaissance de qualification s'obtenant après étude du dossier par la DDSV).

Depuis le 5 janvier 2008, en vertu de la réglementation européenne (Règlement (CE)1/2005), les convoyeurs doivent en outre être titulaires, dans le cadre des transports soumis à autorisation, du certificat d'aptitude professionnelle pour le transport d'animaux vivants (CAPTAV).

La demande de délivrance du CAPTAV est effectuée auprès de la DDSV ; les convoyeurs doivent être titulaire d’un titre ou diplôme reconnu, ou avoir suivi une formation appropriée, ou disposer d'une expérience professionnelle de plus de 5 ans (toutefois, la réglementation doit être modifiée bientôt et la reconnaissance de cette expérience professionnelle , ne pourra plus être prise  en compte). Le CAPTAV  a une durée de validité illimitée.

Le CAPTAV, ainsi que l'autorisation du transporteur, et l’attestation de conformité du véhicule,  doivent être disponibles dans chaque véhicule et présentés à toute demande des services de contrôle (gendarmerie, police nationale, DDSV) lors du transport d'animaux dans le cadre d'une activité économique.




CC/SPA 

Bases réglementaires :

· Règlement CE n° 1/2005  du conseil du 22 décembre 2004 relatif à la protection des animaux pendant le transport  et les opérations annexes et modifiant les directives 64/432 et 93/119/CEE et le règlement CE 1255/97.

· Article L 214-12, L 215-13, R 214-49 à R 214-62 du code rural

· Arrêté ministériel du 5 novembre 1996 modifié relatif à la protection des animaux en cours de transport

· Arrêté ministériel du 17 juillet 2000 relatif aux justificatifs de la formation requis pour les personnes exerçant une fonction  

         de convoyeur d’animaux vivants
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